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S déjà, depils quelqtes ahnées; ntous obtenir ce résul.
tat, ont cru pouvoir cofnptei• que l'exemption pour
dix ans de tout droit d'accise sur le sucre de bette.
raves inanufacturé dans la Puissance qui avait été voté
e 18'13 par la Chambre des Communes du Canada,
serait prolongé de iàinièri à ce qu'on pût bénéficier
de cette exemption pendant les. dix premi·res années
de la fabrication du sucre jusqu'ici retardée par des
difficultés sérieuses. Qn'après des années de labeur
nous en sommes vénus à ce point que nous pouvons
maintenant considét'er l'établissement de sucre de bet
teraves dans la province, comme assurée si le gouver
niiient fédéral veut étendre à dix ans, à partir

d'aujourd'lui, lI'ëxemption de tout droit d'accise sur
le suci'e de betteraves trianufacturé dans la Puissance.

Que cette Chambre a confiance que le gouvernement
i.déral saura comprendre l'importance exceptionnelle
de l1inti;oduction de éette industrie en aanada, en nc

* cordant l'exemption cléliindéè, et qu'elle sera unanime
a applaudir à cet acte politique vfa!inent national."

A l'appui de ces résolutions, l'honorable M. lold it
que le Gouvernement de la Confédération offrit, en
1873, d'exempter du droit d'accise, pendant dix ans,
tout suci-e de betterhfves manufacturé dans la Confé
dération, et cette 6ýxeinption est mieux prisée par les
capitalistes que le subside de $7,000 par année, voté
pout.dix ans par la législhture de Québec ponr la pre-
liièe iarwufacture qui s'établirait dans le pas.

Les difficultés que îèncntrent etux qui veulent
creer cette industrie sont*trs-graindes; etjusqu ici on
n'a pas réussi à le faire et l'exemption du droit d'ac-
cise expirera en 1883. Si le Gouvernement Fédéral
consentait à accorder l'exemption pour dix ans en-
core, il prouverait sa sincérité pour la protection des
industries -nationales. L'établissement de manufac-
tures de sucre de betteraves aurait pour résultat d'a.
méliore.r notre système d'agriculture, et de donner de

l'émploi à une grande partie de notre population et

de garder dans le pays les sommes considérables q ui,
aujourd'hui, vont dans les Indes occidentales.

Il ewt digne de re.marque, que le rebut do la bette-
rave, après que la matière saceharine en a été ex-
traite, .-peut encore servir pour la nourriture des
bestiaux. C'est une question de la plus haute impor
tance pour toute la Confédération et il espère que la
Chambre lui donnera toute l'attention qu'elle mérite.

L'Bon. M. Beaubien qui seconda la proposition de
lHon. M. Joly parla des succès obtenus aux Etats
Unis dans la fabrication du sucre de betteraves. Il dit

que la culture de la betterave dans le pays dévelop-
pera l'exploitation de nos mines de phosphate, parce

r qr' la culture de la betterave demande un sol bien

fertilisé , et le phosphate est un puiseant fertilisateur.
Il dit que le climat du Canada est excellent pour cette
industrie et il espère que l'Ilon. Premier ministre fera
tout etn son pouvoir pour obtemir -du Gouvernement
Fédéral tout ce qui ebt demandé dans les réolutions

dM le dpnté Raicot doina quelq- es -enseignements
sur la nouvelle manufacture di sucre -de betteraves

établie dans le comté de i1 sisquoi.
* L'Hon. M. ýCbapleau félicite le chef de0 l'op position

r t réeoluitions qui seront appro-ves sans aucun
out'ur par 'nanimité de lu Chambre. Il ne doute pas
ou plu qx e gouv rFem et edéral sera heurepl

de faire ce qu'on lui demande. Il rappelle les tanta-
tives qui ont été faites jusqu'ici à Coaticook, à Q'îébeoc
et ailleurs, pour former des compagnies et signale les
obstacles qui en ont retardé le succès.. Aujourd'hui,
dit il, une manufacture est établie à Farnham ot elle.
remplit tdutes les conditions exigées pour avoir droit
à la subvention. Le Gouvernement comprond l'impor-.
tance de cette question, et il ne négligera rien pour,
f'voriser eette industrie.

les résolutions de l'Hon. M. Joly, ont été adoptées
à l'unanimité.

CAUSERIE AGRICOLEý

ADMINISTRATiON DE LA NOURRITURE VgTE AUX ANI

MAUX.

l5armi les questions d'hygiène vétérinaire qui inté.
ressent les cultivateurs, il faut compter au premier
rang "l'administration du -vert aux animaux," c'est-
a-diire la quest-on de savoir à quel point la nourriture
verte a des itvantages po'îr la santé de nos animaux
domestiques et pour la bonne économe de l'exploita-
tion agricole.

Idication de nourriture vc-e.--Les chevaux qui,
jeunes encore, sont soumis i un travail pénible et re-
çoiveuit de fortes rations d'avoine; les animaux déjài
vi9x, échauffés et qui se nourrissent mal; ceux qui
ont le poil piqué, sec, brûlé, la peau adhérente, sont
toujours soumis au vert avec avantage. Ce régime est

surtout utile aux chevaux qui ont des inflammations
de l'estomac et de l'intestin avec constipation opi.
ni.etro, à ceux qui sont atteints de jmunisses, d'affec-
tons eutanées rebelles, de crevasses persistatites, et
de pousse.

Contre-indication de nourritu..e verte.--L'usage des
fourrages verts cesse d'être un avantage pour les.che-
vaux qui, tout en travaillant beaucoup, présentent les
signes d'une bonne santé. I est umiible aux sujets
affectés de maladies anciennes de poitrine, à ceux qui
ouit des gourmes malguérius, <les diarrhées chroniques
épuisantes. Il est funeste aux animaux atteints d'al-
tération du -ang, d'anémie, d'hydropisies, aussi bien
qu'à ceux qui portent d'anciennes maladies graves,
comme le crapaud.

Epoque du vert.-La mise au vert commence à la fin
île mai et le plus souvent au commencement de juin.
To .tefois il est impossible de fixer une date précise,
à raison de l'influence de li température sur la préco-
cité des plantes, en raihon nime (le la nature dos four.
rages employés et des conditions particulières dans
lesquelles peuvent se trouver les animaux qui doivent
être soumis au tégime dont il s'agit.

Choix des p<rntes.-Le trèfle, l'herbe des prés, par-.
fuis les vesees, voiià les plantes dont ou fait le plus
souvent usage pour les chevaux.

Le régime absolu de vert doit être administré avec
circonspection aux chevaux, et ce n'est que dans le
cas de m..ladie qu'ils devront y être mis, car, lors-
qu'ils sorit obligés de supporter des travaux durs et
fatigants, il leur devient inutile et même nuieible,

ui qu'ils perdent, comme on dit vulgairement, leur
al eurs jarrets, Mais 4utant le vert et inutilq


